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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-21097

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 26-21097

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9509

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du CotentinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006720500019N° National d'identification : 
Cherbourg en CotentinVille : 

50130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Déconstruction sur le territoire de la Communauté d'agglomération Intitulé du marché : 
du Cotentin - Accord-cadre à marchés subséquents

45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Accord-cadre consistant en la réalisation de travaux de démolition Description succincte du marché : 
de bâtiments sur le territoire de l'agglomération du Cotentin. Le marché sera signé avec 3 candidats 
(sous réserve d'un nombre suffisant de candidatures et d'offres régulières), sans montant minimum, 
mais avec un montant maximum de 1 200 000,00 euro(s) HT par an. En plus de remettre une offre pour 
l'accord-cadre, les candidats devront également remettre une offre pour le marché subséquent n°1, 
dont le DCE contenant toutes les spécifications du marché subséquent est présent dans le DCE de la 
consultation de l'accord-cadre. Seuls les titulaires de l'accord-cadre verront leur offre à ce marché 
subséquent n°1 analysée et notée (sous réserve que l'offre soit régulière). Pour ce marché subséquent 
n°1, une visite sur place est obligatoire. Les dates de visite prévues sont le 10/02/2026 à 14h00 et le 24
/02/2026 à 14h00 (les coordonnées de la personne à joindre sont indiquées dans le courrier de 
consultation)

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21097
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21097
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 06/03/2026 à 12h00, lire 13/03
/2026 à 12h00

02/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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